
    La Tillettaz-dessus, état de 1973  
 
    Ancienne ferme plutôt que chalet. En 1973, selon Georges Vagnières, il 
s’agissait alors d’une ancienne exploitation agricole dont les terres s’étendaient 
de part et d’autre de la route cantonale.  
    Nous nous permettrons ici de revenir quelque peu sur la ferme elle-même. 
Elle figure sur le cadastre de 1814, folios 16 et 15.  Elle est alors propriété de 
Pierre Samuel et Moyse feu David Cart. Elle fait partie du hameau de 
Combenoire. 
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Là-bas, au fond, la Tillettaz-dessus.  
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                                                            Fragnières, cadastre de la commune du Lieu, 1973 

 

 
 

Stabulation libre, état janvier 2014. 
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Le complexe de la Tillettaz-dessus en janvier 2014. La maison d’origine est suivie de deux bâtiments annexes, 
elle est précédée par un bâtiment de stabulation libre.  

 

 
 

La maison d’origine de la Tillettaz-dessus, en 2014, reste sensiblement pareille à ce qu’elle fut les XIXe et XXe 
siècle, ferme basse, grand toit protecteur, ne manque plus que la grosse cheminée pour compléter le tout.  
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